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S~A.NCE Dl! 6 F:É-vRtER 1835. 

DÉVELOPPEMENT de la proposition de M. A.-.J. Fnrsos , fen 
dante a augmenter le personnel du Tribunal de Charleroy. 

l\hssrnuns, 

L'un (les premiers besoins des hommes organisés en sociétés, c'est sans con 
tredit la j ustice, Le pouvoir judiciaire est celui des pouvoirs publics dont 
l'exercice habituel a le plus <l'influence sur le bonheur des particuliers, sur le 
progrès de l'esprit public, sur le maintien de l 'ordre politique et sur la stabi 
lité de la Constitution. Afin que le pouvoir judiciaire remplisse parfaitement le 
but pour lequel il est institué, il faut que la justice soit rendue convenable 
ment dans toutes les parties du Royaume. L'on entend sans doute par bonne 
administration <le la justice, celle qui ne laisse pas en souffrance pendant des 
années la décision <les conflits ou différends que font naître les rapports com 
merciaux et industriels, et toutes les transactions de la vie civile, sans oublier 
les questions qui touchent aux droits de propriété et de tous les autres qui s'y 
rattachent. 
Tout cela posé J Messieurs, s'il est prouvé qu'un des arrondissemens les 

plus importans cle la Belgique est privé <les avantages d'une bonne et prompte 
justice, il n'y a point de do nie que vous n'apportiez remède à un pareil état 
de choses. 
Le projet de loi dont j'ai eu l'honneur de vous donner lecture est destiné 

à remplit· ce but. 
Les tableaux statistiques de l'industrie et des affaires judiciaires de notre 

arrondissement, annexés à la pétition <lu barreau de Charleroy, les pétitions 
de la Chambre de Commerce et <lu comité houiller, vous démontrent à l'évi 
dence la nécessité d'augmenter le personnel du tribunal de cette ville. Il est 
facile d'assigner la cause de l'augmentation des affaires civiles, criminelles et 
correctionnelles sur lesquelles ce tribunal est appelé à prononcer. 
En 1800, la population de cet arrondissement n'était que de 115,110 ha- 

bitaus. • 
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Elle est aujourd'hui de 170/{04; il y a donc accroissement de 55,354 ha 
bitans. 
Et remarquez bien, Messieurs, qne dans les deux cantons de la jnstice-de 

paix de Char-leroy et les cantons de Foutaine-I'Évèquc et Gosselies, cette aug 
mentation est de 28,308 hahitaus , parce que c'est autour de Charleroy que se 
sont groupés les nombreux étahlissemens industriels CfUÎ se sont élevés depuis 
quelques années. 

Depuis un temps qui est très-rupproché de nous, I'industrie et le commerce 
de Chaeleroy ont éprouvé un accroissement considérable; les clouteries J les 
verreries , la forgerie ancienne , la fol'gerie tlll nouveau système, c'e~t-à-dirc 
celle qui emploie le coak pour Ia manipulation <lLL fer, les houillères, ont marché 
à pas <le géant dans la carrière industi-ielle. Cette progres6Îon est établie dans 
les tableaux statistiques ajoutés à la pétition <lu barreau. 

Voilà, Messieurs , des causes bien plausibles de I'augmentatiou des affait·es 
civiles et correctionnelles portées au tribunal de Charlcroy. Partout oit les 
transactions sont nombreuses, partout elles donnent lieu :1 des contestations 
qne l'on ne peut toujours éviter, et dont le jugement est réservé aux magistrats 
chargés de les terminer et de dispenser la justice. Les nouvelles constructions 
particulières, les mutes que l'on va pc1·cer, les travaux publics qui s'exécute 
ront encore, donneront lieu à <les expr opr iations , et ne feront qu'accroître la 
besogne à laquelle le tribunal <le Chacleroy est loin de pou voie suffire avec son 
personnel actuel. 

Mon intention n'est pas de vous in diq uer- aujourd'hui, Messieurs, la nature 
et l'importance des nombreux procès sui· Iesquels le tribunal de Cbarleroy est 
appeléàprononcer; cela me paraît devoir ètre exposé plus spécialement lors de 
ln discussion de la loi. Mais pou•~ détruire l'impression défavorable que produi 
rait sur le pays et sur la Chambre le grand nombre d'affaires cor'rectionnelles 
portées à ce tribunal, et qui pourrait attaquer ln moralité de notre arrondisse 
ment, je crois devoir vous en signale,, la cause. Avant 1832, les contraventions 
en matière de roulage étaient décidées par les administrations communales, 
tandis qu'elles sont aujourd'hui du ressort des tribunaux. Voilà ce qui a au 
gmenté dans une geancle proportion le nombre <les affaires correctionuelles ; 
car je puis affirmer sans crainte d'être démenti que les crimes ou délits contre 
la sûreté <les personnes ou la violation des propriétés, ne figurent presque pom· 
rien dans nos affaires correctionnelles ou criminelles. Je ue me rappelle pas J 
depuis la révolution, que la cour dassises du Hainaut ait vu sur ses bancs plus 

' de trois ou quatre prévenus de notre arrondissement. J'ai en à coeur, Messieurs, 
de vous foire cette déclaration, que vous entendrez avez plaisir-, pour justifier 
notre population si laborieuse et si paisible, parmi laquelle l'instruction a déjà 
pénétré si avant. 
L'augmentation progressive <le l'arriéré, qui est aujourd'hui de 571 causes 

civiles et commerciales, indépendamment de 80 affaires correctionnelles et de 
celles en instruction, ce qui portc l'ar-riéré à près de Iûûcauses, doit donc être at 
tribuée au développement de l'industrie et à l'accroissement de la population, 
et ne peut être rejetée sur la négligence des magistrats appelés à les j ugcr, Le 
tribunal donne régulièrement trois audiences pleines par semaine, et apporte 
dans l'exercice de ses difficiles fonctions tout le zèle et la ,·igilance dun corps 
éclairé et attaché ù ses devoirs; et si l'iuriéré avait pu être diminué, on au mit 
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dû attendre ce favorable résultat des lumières et de l':wtivité des deux hono 
rables et laborieux magistrats qui ont été les derniers présitlens du tribunal 
<le Clrnl'leroy, et rlont l'un f,1it actuellement partie <le la cour de cassation, et 
l'autre vient d'ètre appelé n la cour d'appel: nomination dont, en passant, 
j'ai n féliciter M. le 1\1i11i.stre de la Justice. 
Je ne dirai que peu de mots sur les articles de la loi que j'ai l'honneur de 

vous soumettre: des ùéveloppemeus plus éterulus , qui vous seront fournis 
par plusieurs d e nos honorables collègnes et pm· moi-même lors <le la discus 
sion, ne vous laisseront pa~ le moindre Joute sur l'insuflisauce du personnel de 
notre tribunal, et sur la nécessité de l'o,·ganiser convonahlcm ent. 
Je propose la ceéaticn d'une seconde chamhrc composée <l'un vice-président 

et de deux juge,, et la nomination cl'nn second substitut <lu prooureur du Roi; 
cette composition est celle de tout tr-ihuual OLl se trouvent deux sections. Un 
vice-président est absolument nécessaire eu égarJ à la masse d'affaires de l'ur 
rundissemcnt ; il fout pour la bonne administration de la justice, que, pour 
toutes les affaires qui sont du ressort exclusif du président, il existe à côté de 
lui un vice-président pour pai-taget' l'énorme farcleuu de cette besogne; car 
j( est impossible qne le président , appelé à 5iégcr aux jours ordinaires d'au 
dieuce , puisse suffire seul à tout ce qui lni est attribué en dehors. 

Un second sub-t it ut du proct1rem· <lu Roi est aussi indispensahle dans ce 
tribunal clivi~é cri deux sections, qui jugeront toutes deux les affaires civiles : 
il y a lien d'attacher à chacune un officiel' du ministère public, et le troisième 
sera chargé des affaires correctionnelles qui sont ti-ès-nomln-euses , ainsi que 
l'indiquent les tableaux. 

D'un autre côté, la correspondance, à certaines époques de l'année, absorbe 
tous les momens <l'un membre <lu parquet, et il arrive même qu'il ne peut y 
suffire. D'ailleurs cette proposition est conforme à ce qui existe dans les tribu 
naux de cette catégrn·ie. 
Je propose de faire 1rnsser le tribunal de Chai-leroy à la seconde classe : si, 

lors de la présentation de la loi organirrue de l'ordre judiciaire du. 4 août 1832, 
on s'est: attaché à doter pl'incipalement les villes <l'Arlon, Bruges , 1\Ions, 
Namur , Tongres et Tournay d'un tribunal de seconde classe, soit à cause de 
la population plus ou moins centiique de ces villes, soit à cause de leurs arron 
dissemcns ( et nous sommes loin d 'être jaloux des justes avantages accordés à 
ces localité~),· il devient aujourd'hui évident que Chai-Ieroy , avec les petites 
villes et villages qui ne fout pour ainsi dire qu'un lout avec Iui , présente un 
centre <le ffopnlation qui égnle au moins celui des si6ges des autres tribunaux 
de deuxième classe, ptusqu'on compte <lans un périmètre de 3;4 <le lieue au 
plus autour de celte ville, y compris sa population, trente mille hahitans , et 
en étendant ce cercle a deux lieues, près <le quatre-vingt mille, et tout l'arron 
dissement, comme je l'ai <lit, en compte 170,464. Il résulte de cette aggloméra 
tion que la vie animale est ti-ès-coûteuse à Charleroy , dont les marchés 
s'alimentent en grande partie des produits de Bruxelles même et de ses envi 
rons; et les marchés <le Chai-leroy doivent approv isiormer- cette population de 
30 mille habitans , qui sont obligés d'aller se procure1· à la ville ce qu'ils- ne 
peuvent trouver clans leurs villages, 011 il n'existe pas <le marchés. 
Les maisons sont aussi très- rares, et les loyers fort chers à Charlel'OJ. 

Ainsi outre la considération qu'on ne peut établi.' un tribunal composé de 
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deux chamln-es à Chai-let-ov , sans le placer À la seconde classe des trihunaux 
( et agir autrement serait placer ce tribunal dans une vél'il~hlc ex ccption , et 
renverser J 'éC'onomie de la loi organique de l'ordre judiciafrt•), l'on doit 
mettre le mrigî1,trat en état de se soutenir nu rang que lui a:.t,Îgne sa plnce. 

L'nugmeulation de dépense ne pot11Ta vous arrèter , Messicnrs ; cette <lé 
peme nest que fictive : il y aura bénéfice ponr le trésor. Le débit du timbre 
seul s'est élevé, au bureau <le Charlerov en 1834, à la somme de 29,331 fr. 
En 1833, je n'ni pas le chiff e de l'an dernier , l'e1ll'egist1·crnent .des actes 
judiciaires , la rédaction et transcr iplion <les actes, lu mise an I ôle, uo n corn 
pris le relevé <les amendes, ont produit une somme de 14,384 f1 ancs, L'on 
peut présumer sans être tax é d'e\agération, que lorsqu'un plus grand nom 
bre d'affaires sera expédié à ce trihunul , les différentes recettes s'augmente 
ront an moins rle 15,000 francs. 

Or, la différence qu'il y aurait entre un tribunal de deux chambres n la troi 
sième classe, ce que je crois avoir- démontré contraire il l'esprit de la loi orga 
nique, et un tribunal de seconde classe , n'est que <le 4650 fraars; il y aura 
donc encore bénéfice pour le trésor de 10,350 francs annuellement. 
Je n'ai fait qu'eflleurer , Messieurs, les considérations qui miht cnt pour au 

gmenter le personnel <lu tribunal de Cliarleroy, et le placer 11 la classe qui lui 
appartient; elles sont susceptibles de recevoir des développernens heaucoup 
plus étendus, et la crainte d'nbuser de vos rnomcns m'a seule arrêté. Cependant 
les tableaux statistiques industriels que vous avez sous les yeux, le tableau des 
causes que le tribunal est appelé à vider, l'nrr-iéré <.jUÎ s'accum u le dans une 
progression effrayante, vous convainci-ont <le la nécessité et <le l'tugence 
d'adopter le projet de loi que j'ai l'honneur <le vous propo<;er. 
Le chef de l'ancien Gouvernement avait dPjà apprécié l'insuffisance clu per 

sonnel <ln tribunal <le Chat-leroy , et lui avait a<ljoint un 4e juge; aujourdhu] 
qu'il est démontré <1ue cela ne suffit point encore, vous ne serez pas moins 
justes c1ue r'ex-roi. Vous n'oublierez pas tiue l'intérêt dn peuple est que la jus· 
tice soit facile et prompte; vous savez que là où il n'y a que demi-justice, il y 
a <léni de justice. Il est parmi nous d'honorables collégues qui sont bien 
instruits de la lenteur <le la justice clans notre arrondissernent , et qui pourront 
affirmer que des causes ont attendu pendant quatre ans avant d'être portées 
au rôle. ' 
J'ai déjà eu I'occasion <le le dire , Messieurs, et je le répète, c'est par des 

mesures dont les bienfaits peuvent être appréciés immédiatement , <1ue le 
GonvernPrnent s'attache les citoyens et les rallie invm-iablement à I'ordr e éta 
bli. La dorninati~n ft ançaise a laissé des profonds souvenirs dans l'esprit <les 
indusu-iels de notre province; ces souvenirs s'aflaibliront et s'éteindront tout 
à-foit, en rendant justice à <les- prétentions et à <les nécessités que le Gouver 
nement lui-même ne peut méconnaître; car nous ne Joutons pas de l'adhésion 
entière de M. le Ministre de la Justice. Nous ne doutons même pas que Ia 
commission des pétitions, chargée <le faire un prompt rapport .sur- nos récla 
mations, n'en nit reconnu unanimement l'urgence et la validité, 
Je terminerai, Messieurs , en vous priant <le prendre ma proppsition en 

considération immédiate; il n'y a point ici <le principe à exuminer , à décider; 
ce principe, que la justice <lait être rendue suivant les besoins de chaque .loca 
lité, est proclamé. Je demande donc que ma proposition soit renvoyée ou aux 
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sections ou à une commission, qu'elle y subisse un prompt examen et que la 
Chambre veuille bien fixer le jour de la discussion après les budgets. Ce pro~ 
jet ne ponrra occnpet' la Chambre que pendant une séance tout au plus, et 
il sera fait droit à de justes réclamations; il sera mis un terme hune espèce <le 
déni <Je ju&tice, dont depuis plus de quatl'e ans gémit l'arrondissement de 
Oharleroy. 

Auc..-J'. FRISON. 

PROJET DE LOI. 

Nous avons , de commun accord avec les Chambres, 
décrété et Nous ordonnons ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER, 

Le personnel du tribunal de Charleroy est augmenté 
d'un vice-président, de deux juges et d'un substitut du 
procureur du Roi. 

AnT. 2. 

Le tribunal de Charleroy passe à la seconde classe des 
tribunaux de première instance. 

ART, 3. 

La. première nomination à la place de vice-président, • 
créée par l'article premier, sera faite directement par le 
Roi. 

Mandons et ordonnons, etc, 

Présenté à la Chambre des Représentans, le 5 février 
1835. 
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DÉVELOPPÉE PAR DI, FRISON 

A LA CHAMBRE DES REPIUtSENTANTS, 

LE 6 FÉVRIER 183!5. 

L1 proposition présentée à la Chambre des Représentants par M. Frison, ,1 
pour objet l'augmentation du personnel du tribunal de Charleroi jusqu'à 
concurrence Je sept juffeS. 

Afin de pouvoir apprécier la nécessité de cette augmentation, il importe de 
connaître le nombre de causes que sept juues diligents peuvent terminer cri 
une année et combien il s'en présente annuellement à juger au tribunal de 
Charleroi, 01·, cette connaissance ne peut être acquise que par les tableaux de 
la statistique judiciaire dont un exemplaire a été distribué à chacun des 
membres de la Chambre. 

La statistique nous présente sur ce point les renseignements suivants : 

Le personnel de tous les tribunaux de la Belgique se compose, en tout , de 
155 juges. 

(Voyez tableau xvr, statistique civile.) ' 

Le nombre des audienees est loin d'être éffal pour chaque -tribunal; mais à 
l'aide 1 ° du tableau n° xvr de la statistique civile . fJUÎ 'indique le nombre 
d'heures des audiences ordinaires <le chaque chambre ou section, et 2° de la 
note consignée à la pag. 8 du rappo1-t rm roi, indiquant les audiences 'extraor 
dinaires accordées par les tribunaux , on peut facilement déterminer la 
moyenne des heures données en audiences par chacun d'eux. 

Ou tableau n° xvi , il résulte que les 39 chambres ou sections ont donné, 
par semaine , 468 ¼ heures d'audience ordinaire . • 468 ¼ 

D'après la note de 1a pag. 8 du rapport au roi, les heures des 
séances e1:tra-ordi11airns peuvent être portées par semaine à 30 

Total 498 ¼ 
Ce qui forme pour chaque chambre ou section une moyenne de 12 ¾ heures 



d'audience par semaine , c'est-à-dire 40 p. n/0 de plus qu'il n'est l'ia:oureus<' 
men t exigé pa, le décret du 30 mars 1808 ( 1). 
Il faut bien observer que dans ce calcul ne sont pas comprises les séances 

extraordinaires données pour la tenue des assises par les tribunaux d' A.nvers , 
Mous, Tongres, Arlon, Namur et Bruges, dont il est fait mention à la note c 
du tableau n° xvr ; de sorte qu'il reste exact de <lire que les causes civiles et 
correctionnelles qui ont été terminées dans les quatre années dont 1a statis 
tique est présentée , l'ont été par 15!5 juges divisés en 3B sections 1 siégeant 
chacune 12 ¾ heures par semaine. 

Les tableaux nos XLIV, XLV, xxn cl xxvm de la statistique civile établissent 
que: 

8~718 causes civiles ont été terminées en 1832-1833 
8,:S93 )) )) 1833--1834 
8,073 )) )) 1834-1835 
9,ons )) )) 1a3:s-L836 - Total . . 34,4~9 

Il résitlterait donc de ces tableaux que les cent cinquante- cinq juges, 
formant le personnel des tribunaux belges, auraient, ,en donnant 12 ¾ heures 
d'audience par semaine, terminé 34,459 causes civile's en quatre années; ou 
8,61J (2) en une année. 

Cependant nous devons faire remarquer que dans ce chiffre sont comptées 
les causes rayées purement et simplement dii rôle, lesquelles reparaissent 
ensuite e11 partie (3), ainsi que les causes jugées par défaut, qui reviennent 
souvent aussi par opposition, sans toutefois reprendre de nouveau numéro et 
sans augmenter le nombre des affaires iutroduites ; de manière qu'on peut 
affirmer que le nombre des causes terminëes annuellement en première 
instance n'atteint pas le chiffre 8,615 ( 4). Trouver le nombre qui doit en être 
déduit serait chose impossible ; on peut croire I toutefois, qu'il n'est pas peu 
important. 

(1) Nous n'entendons aucunement dire par là, que les tribunaux qui sont encombrés de 
causes, feraient tout leur devoir en ne donnant que trois audiences de trois heures , 
minimu1n exigé par la loi. 

(2) Voici do tableau des causes introduites. 
183'2-3~. Les tableaux statistiques ne fournissent aucun chiffre pour cette année. 
183t-3-4 , 
1834-MS 
1830-36 

10,201 
8,706 
7,992 

Total 
Moyenne par chaque année 8,966, ci pour 7 juges 400. 
La moyenne à Charleroi est de 4o7. 

(3) Elles sont quelquefois ramenées plusieurs années après le jugement de biffure ou de 
radiation du rôle. 

. 36,899 

(4) Voyez la note b du tableau n° xvn. 
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D'ailleurs, ce chiffre serait loin d'ètre atteint même avec les co IIM's rayées 
du 'l'Ôle et les jugements par défaut , si les tribunaux étaient replacés dans 
leur état normal, c'est-à-dire s'ils n'avaient point d'arr-iéré. Les radiations du 
rôle seraient alors, eu effet, beaucoup plus rares; et poul' n'en donner qu'un 
exemple 1 nous citerons ioi le tribunal de Lülffe qui, en 183:S-l a:rn, pom 
terminer ou faire sortir du rôle 1,21.l causes, n'a rendu que 19J juuemenlt; 
contradictoires. N'est-il pas évident qu'en faisant entrer dans nos calculs ces 
11211 causes et les autres de la méme catégorie , nous a vous exagéré sin3uliè 
rernent la moyenne des affaires qui, dans l'état normal, seraient expédiées 
annuellement par les tribunaux? 

Quoiqu'il en soit, nous voulons bien admettre comme établi qu'il se termruc 
annuellement 8,615 affaires par les HHS juges en fonctions, ce qui donne pour 
7 jus-es un nombre de 389 affaires civiles terminées pm· chaque année. 

Or, il est constant par les tableaux n°• xr.rv, XLV, xxu et xxvm , pour les 
années 183:2-33, 1833-34, 1834-3:51 1835-36, et par le tableau présenté 
par 1\1. le procureur-général de la corn- d'appel de Bruxelles pour 1836-1837, 
que ce chtffre de 389 affaires ci'vz'les, qu,e 7 Juges aiwaient termindcs annuelle 
ment _, est d<fpassé d'im sieième par le nombre des alfai'res introdwites , année 
comrnione , au tribunal de Cliarleroi (1). 

En effet , il a été introduit à ce tribunal en 
1832-1833 500 affaires civiles. 
1833-1834 4lfü )) 

183-1-1835 50~ )) 

1835-1836 3;53 )) 

1836-1837 . 474 )) -- Total . . . . . 2,287 l) 

Total pour les cinq années, 2,287 affaires civiles introduites, ci, pour une 
année, 457. 

Affaires civiles introduites annuellement à Charleroi 
>) terminées par 7 juges siégeant 12 ¾ heures par semaine 

Différence en plus à juger à Charleroi 

457 
389 
68 

Il est donc évident rrue 7 juges donnant à Charleroi chacun 12 ¾ heures 
d'audience par semaine, c'est-à-dire deux chambres donnant chacune quatre 
audiences de 3 ¾ heures ou trois audiences de 4 f pourront à peine suffire pour 
expédier les affaires courantes , sans même entamer- l'arriéré. Celui-ci ne 
pourra être évacué par 7 )uges qu'au moyen d'un travail forcé et long-temps 
soutenu (2). C'est là une vérité qui résulte clairerneut <le la statistique judi- 

(1) Ainsi donc , abstraction faite dt! l'importance des causes charbonnières et de l'énorme 
arriéré dont le tribunal de Charleroi est encombré, ce trihunal, étant eompos,é ,de 7 jugtis, 
devrait donner deux hmre~ d'aifdienc.e par semaine de plus que les autres tribunaux pour .être 
à même d'expédier la besogne courante. 

(2) Il est à remarquer qu'à Charleroi, comme dans tous les tribunaux, l'arriéré ne doit pas 
seulement se mesurer <l'après le nombre, mais surtout par l'importance des causes, celles qui 
offrent le plus de difficultés demeurant ordinairement en arrière. 
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cran-e formée par M. le ministre d qui clevie11t Lien plus évidente encore 
lorsqu'on réfléchit au x difficultés particulières que présentent les causes char 
bonuières portées Je van t le tribunal de Cb nrleroi. li faut , en outre 1 preudre 
en considération que l'énorme nrrié1·é dont est encombré ce tribunal 1 empôchn 
l'iutroduction d'une foule d'affaires qu'on regarde comme inutile d'i11te11Lc1· 
pour n'en obtenir la solution qu'après plusieurs années. Ce motif el bien 
d'autres que l'on comprend aisément doivent Faire présager que le nombre des 
affai'res à introthiirc par-denant le trûntnrtl de Charleroi augnwnte1'rt a nuisurc 

l' . I I d . ' l' t • , . , ' . l q1tc arriere zs1w1·mt,1'a et que: ( un au re cote 1 J ne sen terminera p us 
autant par accommodement, radiation du rôle, etc., etc., c'est-à-dire sans 
plaidoiries , que par suite il faudra un plus grand nombre d'audiences pour 
' 1 • . , l' cr . évacuer a memc quauntc c amures. 

Les simples calculs et les observations qui précèrlent suffisent ,certainement 
à la démonstration que nous voulions faire; c'est pourquoi nous ne nous 
appesantirons pas sut· les autres renseignements que nous fournit la statistique 
civile; il nous suffira de faire observer que d'après le tableau n° xvi et la note 
déjà citée ( pag. 8 du rapport au roi ) , l'on voit que le tribunal de Charleroi 
a toujours donné au moins 18 heures d'audience par semaine; et que, malgré 
ce travail forcé, uu seul tribunal (1) en Belgique le surpassait en )836 en 
causes arriérées (voyez le tableau n° xxxr). Ainsi se trouve déjà presque justifiée, 
par ce seul rcsulsat , la proposition avancée tout-à-l'heure, que deux chambres 
donnant chacune 12 ~- heures d'audience par semaine pourraient à peine 
expédier la besogne courante sans entamer l'arriéré. Et peut-on conserver le 
moindre doute à cet égard, si l'on tient compte de l'augmentation progressive 
du nombre des causes correctionnelles, ainsi qu'il sera établi plus bas, de ce 
que d'ailleurs les causes civiles deviendront beaucoup plus nombreuses encore, 
à mesure de l'évacuation de l'arriéré, et que, d'un autre côté, les radiations du 
rôle seront plus rares. 

Il est inutile, après cela, d'insister beaucoup sur le grand nombre de causes 
civiles introduites au tribunal de Charleroi, proportionnellement aux autres 
ti-ibunaux non-seulement de 3° et de 4° classe, mais même de 2e classe. On peut 
néanmoins remarctuer qu'en calculant d'après les 4 années 1 dont les chiffres 
sout indiqués dans les tableaux statistiques, 4 tribumauai seulement peuvent 
être considérés comme ayant plu« de causes aJ°uger an oioil , savoir : les tribu 
naux de Bruxelles; Liége, Gand et _Mons. 

Le tableau suivant établit la comparaison entre le tribunal de Charleroi et 
les tribunaux de 2° classe ayant deux sections. 

(1) Le tribunal do Liégo; mais les journaux ont annoncé tout récemment qu'un •. 1ppc! 
général des causes en avait' fait disparaître un grand nombre du rôle. 

Cet appel général des causes a été répété plusieurs fois chaque année au tribunal de Char 
leroi en exécution du réglement du tribunal. On ne peut donc en attendre le même effet que 
dans les tribunaux où cette mesure u été depuis long-temps négligée. 
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Il résulte donc, abstraction faite <le l'arriéré, de la nature spéciale des causes 
charbonnières et d11 nombre toujours croissant des affaires correctionnelles, 
que si un tribunal doit avoir 9 juges et non-seulement 7, c'est le tribunal de 
Charleroi, qui a à juger 30 p. 0/0 plus de causes que les autres tribunaux 
ci-dessus désignés , l\Ions excepté. 

Cette différence en faveur de Charleroi compense amplement le surcroît 
d'occupation occasionné à quelques autres siéges pa1· la tenue des assises. 

L'on voit donc que plus on examine les chiffres avec attention et plus 011 

est convaincu de la nécessité d'élever au moins à 7 Juges le personnel du tribu 
nal de Charleroi. 

Prétendra-t-on , avec certaines personnes qui ont constamment pris à tûche 
de diminuer l'importance de l'arrondissement de Char leroi , que les causes 
soumises à ce tribunal n'offrent presqu'auoun intérêt, n'occupent pas l'audience 
et ne donnent pas de travail aux juges P 

Mais c'est là une allégation tout-à-fait gratuite, sans le moindre fondement, 
que nous ne pouvons, à la vérité, combattre par la statistique, aucun rensei 
gnement n'ayant été donné sous ce rapport , mais qui sera démentie par tous 
ceux qui sont ou ont été en position d'apprécier la nature des affaires portées 
devant le tribunal de Charleroi. MM. les Représentauts peuvent facilement 
connaître à cet égard toute la vérité, en prenant des renseignements auprès 
de M., le ministre de la justice actuel et de son prédécesseur, auprès de leurs 
collègues de la Chambre qui sont couseillers ou avocats à Iacour d'appel de 
Bruxelles, auprès de M. le procureur-général de cette cour, de MM_ les con 
seillers à la cour de cassation ou à la dite cour d'appel qui étaient encore, 
il n'y a pas long-temps, présidents ou procureurs du roi au tribunal de Char 
leroi; enfin auprès de tous les conseillers à la cour d'appel de Bruxelles, qui , 
nous en avons la certitude, se feront également un devoir dans l'intérêt de fa 
justice, de fortifier cle leur témoignage ce que nous avons dit de l'importance 
des causes portées au tribunal de Charleroi. 

Nous ne disconvenons pas, toutefois, qu'au nombre des affaires commer 
ciales il en est quelques-unes qui ne demandent pas beaucoup de temps; mais, 
en compensation, il en est aussi qui occupent plus l'audience par la tenue des 
enquêtes et notamment des enquêtes par écrit que les affaires d'autre nature; 
et l'on peut assurer, d'un autre côté, que le développement subit et extraordi 
naire de l'industrie dans l'arrondissement de Charleroi y donne naissance à 
des contestations bien plus compliquées que partout ailleurs. 
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Le tableau du nombre des eau-es fournies aux cours d'appel, respectivement 
p,u· chaque tribunal, est le S('t1I document que la statiatique nous offre relative 
ment à l'importance des pi ocès ; d quoique celle considération ne soit pas bien 
concluante, nous constatons néanmoins ici que, d'après le tableau no xxxt de 
la statistique civile, le tribunal de Charleroi, ayant les nos û et 7, occupe, sous 
ce rapport, après les quatre ü-ibunaux de 1 ro classe, le second rang pom 1834w35 
et le troisième pour 183ts-3G. 

Et pour quelle raison les contestations auraient ; elles moins <l'importance 
dans le ressort du tribunal de Charleroi que pa1 tout ailleurs? Serait-ce peut 
être parce que les transactions qui s'y opèrent. portent sur des centaines de 
mille francs ou sur des millions P 

Au reste, le rapport de M. le ministre à la Chambre ne laisse aucun doute 
sui· ce point: La natM1'e toute spéciale) dit-il, pag. 3, des a(fa,ires qui na.issent 
dans le ressort du tribunal de Charleroi contribue aussi a ang1nente1' les tra 
uaua: de ce tri"bimal, et, par suite, l'arriéré <les causes à juger, qui y est fort 
élevé; t< car, connue l'atteste M. Je ministre, cet arriéré ne peut être imputé 
)> aux magistrats qui composent le tribu,nal: ils ont fait preuve d'un zele et 
" d'une act-ivi'-té très louables. ,> 

Nous devons à cette occasion faire observer, comme le remarque également 
M. le ministre, pag. 4 do son 'l'apport prémentionné7 que le u:ra.nd nombre des 
causes rayées du rôle I'aunée dernière par suite <les mesures rigoureuses prises 
par le tribunal, a bien diminué, en apparence, l'ar riéré de quelques causes, 
mais qu'en réalité il n'en est rien, la plupart de ces causes 1/étant pas termi 
nées et pouvant être ramenées par simple avenir , sans prendre un nouveau 
numéro et sans être réputées affai·res nouoelles (l ). 

Les mêmes mesures rigoureuses ont aussi donné lieu à la prononciation d'une 
plus gl'ande quantité de jurçements par défaut, le tr-ihunal ayant exiffé que la 
cause surLÎl du rôle pal' radiation ou par jugement par défaut, lorsque l'une 
des parties n'apportait pas la diligence nécessaire à sa défense; mais il peut. 
être revenu , par oppositiou , contre ces jugements par défaut, sans que les 
causes soient répu Lées a/f alt'res nouvelles. 

Toute la conséquence que l'on peut donc tirer du résultat extraordinaire 
obtenu l'année dernière au tribunal de Charleroi par suite du travail forcé des 
ma13istrats, qui, par zèle pour leurs devoirs, n'ont pu observer le jour de repos, 
ni jouir entièrement de leurs vacances, c'est que, si on leur adjoint trois juffes 
éaalement pleins d'activité et de bonne volonté 1 l'on peut espérer obtenir un 
jour l'évacuation de l'arriéré. Car, qu'on veuille bien ne pas l'oublier, il résulte 
des calculs présentés plus haut, que c'est seulement à l'aide d'un travail opi 
niâtre que 7 juses pourront expédier la besogne courante à ce tribunal. 

(l) C'est ainsi que, sui· le nombre des cause! rayées pendant Ies trois dernières années, il 
en demeure, comme le prouve une pièce officielle remise à M. le ministre et à la section 
centrale, 2ol qui sont encore pendantes; de sorte que, sans a voir égard à celles des années 
antérieures, le nombre ùe causes restant à juger doit être augmenté d'autant et être porté à 
\ll2 au lieu de 661. .Voyez tableau xxvm de la stntistlque civile. 
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En dehors de la statistique on pourrait encore ajouter une foule de considé 
rations plus ou moins importantes pour démontrer, d'une part, que le nombre 
des procès augmentera progre.'isivcment dans l'arrondissement de Charleroi, 
et, d'autre part, que l'instruction en sera plus longue et demandera consé 
quemment plus de temps au tribunal. H nous suffira de mentionner ici, sous le 
premier rapport, l'immense développement de l'industrie, l'enrichissement de 
la classe nombreuse des ouvriers et. des petits commerçants, la construction 
d'une quantité prodigieuse de nouvelles communications et les millions qui y 
tombent de toutes pai·ts comme la pluie; et, sous le rapport de la plus 3raude 
lenteur dans l'instruction des procès, l'on admettra sans doute que les affaires, 
et notamment les affaires commerciales, prenant une importance toujours crois 
sante , seront nécessairement traitées plus longuement et que presque toutes 
les enquêtes devront être tenues par écr{t à l'audience. 

Nous passons maintenant à l'examen de la statistique correctionnelle, en 
nous bornant à reproduire le même uenre de calcul présenté plus haut pour 
la statistique civile. 

Voici le total des causes correctionnelles terminées par tous les tribunaux de 
la Belgique: 

14,178 
14,5f.>2 
15,~>98 
16,431 

60,759 
Tous les tribunaux ont terminé ensemble, en 4 années, 60,759 affaires correo 

tionnelles , ci, pour une année, 15,190. 
Les la5 juges composant les tribunaux: belges ont donc, outre les affaires 

civiles, terminé, en siégeant 12 ! heures par semaine, 15,190 affaires correc 
tionnelles en une année. 

En 1831 
1832 . 
1833 
1834 

Ce qui présente pour 7 juges, 686 affaires correctionnelles en une année. 
Or, il résulte des relevés statistiques des 7 dernières années, que le nombre 

d'affaires correctionnelles auffmente d'une manière exorbitante dans l'arrondis 
sement de Charleroi : il était , 

En 1831, de 
1832, de 
1833, de 
1834, de 
183~, de 
1836, de 

Il a atteint, en 1837 . 

426 
546 
i)[);2 

1582 
809 
717 
860 

On est donc fondé à croire qu'au correctionnel, comme au civil, les causes à 
introduire annuellement au tribunal de Charleroi dépasseront de beaucoup le 
chiffre de 686 affaires que 7 juges auraient terminées en une année. Notre 
conclusion est donc, ici comme plus haut, que 7 juges suffiront à peine pour 
expédier la besogne courante à ce tribunal. 
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Quant à la nature des affaires correctionnelles, on peut se convaincre, par 
la statistique qui contient à oct égard des détails sit/lisants J que ces affaires 
sont au moins aussi importantes ù Charleroi que dans les autres tribunaux de 
première instance. Deux espèces Je causes particulièremeut prennent ruoins de 
temps que les autres : ce sont les causes forestières et les contraventions aux 
lois sur les poids et mesures; la moyenne g-énérale de ces causes, pour tous les 
tribunaux, est de 43 pour 100, et à Charleroi seulement de 36 pour 100 (1). 

Nous n'insisterons pas davantage ; nous ajouterons seulement une observa 
tion, c'est que, s'il convient que la poursuite des délits se fasse avec activité, il 
n'est pas moins important que la procédure marche sans trop <le précipitation. 
li est donc à désirer que le tribunal de Charleroi puisse accorder à chaque 
affaire ootrectionnclle , ne fût-ce même que dans l'intérêt de la considération 
de la justice, un peu plus de temps qu'il ne le fait depuis les dernières années : 
ce qui lui est impossible dans les circonstances actuelles et malgré qu'il porte 
le zèle de son devoir jusqu'à tenir, même pendant ses vacances, des audiences 
extraordinaires pour l'expédition des affaires correctionnelles dont il est 
encombré. 

On peut également s'assurer en subdivisant les calculs qui précèdent, et en 
répartissant les heures d'audience entre les affaires civiles et les affaires correc 
tionnelles, qu'il est de toute impossz'bih'té que 4 juges instruisent et jugent les 
causes qui naissent dans le ressort du tribunal de Charleroi. 

Le tableau n.0 xvr , combiné avec la note de la pag. 8 du rapport au roi 1 

établit que 29 chambres ou sections ont employé pour l'expédition des 15,190 
affaires correctionnelles (moyenne des 4 années), 228 heures par semaine en 
séances tant ordinaires qu'extraordinaires, c'est-à-dire chaque section, 7 heures 
52 minutes ou deux audiences de 3 heures 56 minutes , et, pour parler moins 
rigoureusement, deux audiences de 4 heures. 

Le résultat est donc que chacune des 29 chambres donnant 2 audiences de 
4 heures par semaine termine annuellement 524 affaires correctionnelles. 

La moyenne des affaires de cette nature introduites au tribunal de Charleroi 
pendant les 7 dernières anuées , depuis 1831 j usq11es y corn pris 1837, est de 642 i 
et la moyenne des 3 dernières années est de 795, ainsi que cela résulte du 
tableau ci-dessus, pas, 17. 

Il faut donc reconnaître que le tribunal de Charleroi devra donner, toutes 
les semaines, au, moins deux audiences correctionnelles <le plus de .-4 heures, 
que par conséquent il ne pourr·a plus disposer qite de deuœ oudienoes pour les 
affai:res civiles; en admettant même, comme nous n'en doutons pas, qu'il con 
tinue à donner les mêmes preuves de zèle et d'activité dont parle M. Je ministre 

(1) r. pag. 106 et 107 de la statistique correctionnelle et l<l pag. xm du rapport qui lui 
sert d'introduction. 
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de la justice, el ù sii{r,cr 18 heures par semaine, lorsque Ios autres t ribunaux 
ne siégent que 12 ~ heures cl que fa loi n'en prescrit l'igoureusement t[UC O. 

Or, pourrait-on, avec deu» audiences la, semaine) instruire les 4.57 affaires 
civiles qui se produisent tous les ans Jans le ressort du tribunal de Charleroi \l 
L'exiger cc serait vouloir, comme le calcul suivant le démontre, que le tiibunal 
de Charleroi nou-seulemenf double le nombre d'audiences ordonné pat· la loi , 
mais encore qn't"l fasse plus de bosoqme en une heure q1te les autres t'J'Ûntnauœ 
en deux; c'est-à-dire, qu'il quadruple les travaux que la loi lui prescrit. 

Eu effet, il résulte du tableau n° xvr et de la note pag. 8 du rappol't an 
roi, c111e 34 chambres ou sections ont employé 278 heures <l'audience par 
semaine pour expédier les 81615 affaires civiles ci-devant mentionnées; c'est 
doue, pour chaque ohambi-e donnant deux audiences de 4 heures, 21?1 affaires 
au lieu de lftSO qui sont portées, tous les ans , par-devant le tribunal de Char 
Ieroi. 

En outre, qu'on veuille bien se le rappelcr , ce n'est qu'improprement qu'on 
peut appeler terminées toutes ces affaires dont une partie n'est sortie que 
momentanément du rôle, et qu'au surplus, le nombre de causes qui soi tironl 
du rôle sera infiniment moindre à l'avenir , pour les raisons que nous avons 
données plus haut. 

La seconde partie de la proposition de 1\1. Frison, a pour objet l'élé 
vation au second rang: du tribunal de Charleroi, placé actuellement au 
troisième. 

Nous pensons que cet acte de justice ne peut rencontrer aucune opposition 
sérieuse; toutes les circonstances se réunissent eu effet pour en assurer la 
réalisation. 

1 ° Il reste bien constant que sur les 7 tribunaux de seconde classe un seul 
a quelques causes de plus à juger que le tribunal de Charleroi. 

2° A cause des charbonnages et de la. diversité des coutumes qui regissaient 
ci-devant l'arrondissement de Charleroi, et qui sont au nombre de douze, 
les affaires portées par-devant ce tribunal, au moins certaines parties d'entre 
elles, présentent beaucoup de difficultés, exigent des connaissances spéciales 
et un grand travail de la part des juges. 

3° Elles offrent en général beaucoup plus d'importance qu'ailleurs, par la 
hauteur des sommes qui en foot l'objet. 

-4° La ville de Charleroi n'est pas très grande à la vérité, mais avec l'immense 
population qui la serre de toute part, et qui se trouve confondue avec celle 
de ses faubourgs, elle peut être considérée comme l'une des plus populeuses 
qui existe en Belgique. 

~0 Il est impossible que les juges y vivent avec le traitement dont ils jouissent 
actuellement. 

60 Des milliers d'ouvriers de la ville et des villages adjacents obtiennent un 
salaire de 6 à 9 francs par jour, c'est-à-dire plus que la place de juge ne 
rapporte. 
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7° JI eu résulte un renchérissement considérable des vivres sur les mar- 
chés 

' 8° Ainsi que des loyers des maisons, qui sont tellement rnres que, pour ce 
motif', pensons-nous, l\IM. l'ingénieur en chef de la Sarnhr-e , le commissair1: 
du district et l'agent de la banque, n'ayant pu se loger à. Charleroi, out. obtenu 
de l'autorité supérieure la permission de ne point habite!' la ville; 

9° C'est encore pour la même raison que la réaence de CJiarJeroi a dû plus 
tfUC doubler, depuis quelques années, le traitement des professeurs du collésre 

ü d,, cette ville. 

10° Les traitements des juges sont bien inférieurs à ceux des nombreux 
employés industriels de la localité; 

11 ° D'un autre côté, une foule de petits propriétaires d'actions char·bounières 
qui vivaient pom ainsi dire du produit Je leur trat ail sont devenus tout-à 
coup presque des millionnaires. 

I~o Est-il possible qu'au milieu de cet immense mouvement, le juge con 
serve toute la considération dont il a besoin, si l'on ne le relève dans l'opinion 
publique, en le plaçau l dans la classe que tontes les circonstances qui précè 
dent lui assignent, et s'il n'est pas mis à même de pourvoir· aux plus pressants 
besoins de la vie? 

13° Ne serait-ce pas, au surplus , admettre une exception inj uste , blessante 
et que rien ne pourrait justifier, que de laisser au 3° rang un tribunal composé 
de deux chambres, tandis que tous ceux de cette catégorie sont portés à la 
l re et à la 2° classe? 

1-4° N'est-ce pas aussi une considération bien puissante, que l'augmentation 
du produit des droits de timbres, de greffe et d'enregistrement, occasionnée 
par· l'adjonction d'une nouvelle section au tribunal de Charlerni sera .Yitpportée 
entièrement par l' arrondissement, et qu'elle couvrira, et au delà, les nouvelles 
dépenses demandées à 1a Chambre P 

15° Et après tout, pense-t-on qu'il soit question de sommes si importantes? 
Il s'agit d'augmenter tout simplement de -400 fr. le traitement des juges, ce 
qui forme en tout une différence <le moins de 5,000 fr. avec le traitement que 
ces magistrats conserveraient si fa Chambre pouvait refuser d'acc11ei1Jir une 
demande si juste sous tous les rapports. 

16° Dira-t-on qne ce serait blesser l'ordre établi par la hitfrarchfo P Cela 
pourrait se concevoir vis-à •. vis des tribunaux qui tiennent les assises et qui 
jugent les appels de police correctionuelle ; mais, vis-à-vis des autres tels que 
ceux de Verviers et de Tournai, le tribunal de Charleroi ne se tl'Ouve-t-il pas 
aussi avant placé dans l'ordre hiérarchique? Peut-on y trouver la moindre 
<lifférence? 

17° Objectera-t-on que ces tribunaux n'ont été portés à la 26 classe qu'en 
raison de la population des villes où ils sont placés? Mais cette objection 
est victorieusement combattue et pal' ce qui est dit ci-dessus, n° 4°, et par la 
circonstance que les tribunaux <le Louvain et de Malines, villes plus populeuses 
que Verviers et Arlon, ue sont placés qu'après les tribunaux de ces dernières 
villes. 
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Toutes les circonstances militent donc en faveur de la proposition LI(.• 
.I\L Frison. 

Et s'il était possible, nonobstant les considérations qui précèdent, que la 
Chambre ne fùt pas favorablement disposée envers les magistrats du tribunal 
de Charleroi ; au moins, l'espérons-nous , aurait-elle plus J'égards pour un 
arrondissement qui est l'objet de l'admiration nou-seulernent de la Belgique 
entière, mais de toute l'Europe. 

Qu'on veuille bien se rappeler ce qui est dit plus haut, que les affaires sou 
mises au tribunal de Charleroi ne sont pas seulement par leur nature ardues et 
difficiles, mais qu'elles sont encore d'une extrême importance par les sommes 
qu'elles comportent; car, aujourd'hui, ce n'est plus par cent mille francs que 
l'on compte dans cet arrondissement, mais par millions. 

Il est donc du plus grand intérèt , sous tous les rapports, de placer là, 
autant et plus qu'ailleurs, des juges très capables. Or, quel moyen d'en obtenir, 
si l'on refuse aux magistrats de ce siégé non-seulement un traitement suffisant 
pour pouvoir vivre, mais encore la considération plus grande dont ils joui 
raient, s'ils étaient placés à un ran~ supérieur? 

Nous terminerons par ces poroles de M. le ministre de la justice : 

Quelle que soi't la résoluti·on de la Chamh,re sur le 'moyen le plies convenable 
pour faire disparaître l' arri'éré du, tribunal de Charleroi et pour aesurer 
désormais a la justice toute la promptitude de son action, il est 'urgent cl'y 
pou,rvoi'r le plus tôt possible. 

Bruxelles, le 15 février 1838 . 


